
LA FGAAC-CFDT LANCE UNE NOUVELLE ENQUÊTE 
DURANT LA PÉRIODE ESTIVALE AFIN D’ÉTAYER 
SES REVENDICATIONS POUR LES CONDUCTEURS ! 

1885-2025 : DEPUIS 140 ANS, LA FGAAC-CFDT DÉFEND LES CONDU
CT

EU
RS

 ! 

La FGAAC-CFDT a lancé fin novembre 2021 une 
enquête en ligne, dont l’objet était de dresser un 
état des lieux en matière de conditions d’accueil 
des ADC dans les foyers, les hôtels, les locaux de 
coupure et de retournement. 

Celle-ci a permis notamment à la FGAAC-CFDT 
d’obtenir une augmentation des investissements 
dans les foyers Orféa et d’améliorer les conditions 
de travail des conducteurs ! 

La FGAAC-CFDT poursuit ses actions pour les 
ADC et engage une nouvelle enquête nationale. 

Son objectif : permettre à la FGAAC-CFDT d’étayer 
ses revendications auprès de la Direction, dans 
le but d’améliorer les conditions de travail et 
d’hébergement des conducteurs ! ���

Paris, le 18 juin 2025

1885-2025 : DEPUIS 140 ANS, LA FGAAC-CFDT DÉFEND LES CONDU
CT

EU
RS

 ! 

1885-2025, DEPUIS 140 ANS LA FGAAC-CFDT 
DÉFEND ET INFORME LES CONDUCTEURS...
Mon syndicat professionnel en direct 
sur mon téléphone ou ma tablette !  

Téléchargez gratuitement l’application 

Actus 
Infos

Contacts

Accès aux simulateurs 
CAA et mutuelle

www.fgaac-cfdt.fr

FGAAC-CFDT Officiel
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5, rue Pleyel 
93200 St Denis 

fgaac-cfdt@fgaac.org

LA PREMIÈRE ENQUÊTE LANCÉE 
PAR LA FGAAC-CFDT, EN NOVEMBRE 2021, 
A PERMIS DE FAIRE BOUGER LES LIGNES ! 

FOYERS, HÔTELS, LOCAUX 
DE COUPURE :
LA GRANDE ENQUÊTE SAISON 2  

https://apps.apple.com/fr/app/fgaac-cfdt/id6467029854
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.fgaac.app
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COMMENT PARTICIPER À CETTE 
GRANDE ENQUÊTE ? 

JUSQU’À QUAND DURERA CETTE 
GRANDE ENQUÊTE ?

La Grande Enquête lancée 
par la FGAAC-CFDT sera 
accessible en ligne via le 
lien Web suivant : https://
www.fgaac-c fdt . f r/sp ip .
php?article508.

L’enquête sera également 
accessible depuis l’application 
FGAAC-CFDT téléchargeable 
sur AppStore ou Google Play. 

Cette nouvelle enquête de 
la FGAAC-CFDT est prévue 
de se dérouler durant toute 
la période estivale, période 
durant laquelle les ADC sont 
confrontés aux problèmes liés 
à la chaleur dans les locaux et 
dans les chambres. 

Elle s’étendra du 18 juin au 
30 septembre 2025. 

QUELS SONT LES OBJECTIFS DE 
CETTE GRANDE ENQUÊTE ?  

Cette enquête a vocation 
à venir renforcer le travail 
réalisé par vos représentants 
locaux FGAAC-CFDT. 

Elle permettra de réaliser 
un nouvel état des lieux, et 
de mettre en lumière les 
principales attentes des ADC 
en matière d’amélioration des 
conditions d’hébergement. 

LA GRANDE ENQUÊTE SAISON 2 : 
AIDEZ-NOUS À DÉFENDRE VOS CONDITIONS 
D’ACCUEIL ET D’HÉBERGEMENT DANS LES LIEUX DE VIE ! 

 

La FGAAC-CFDT a été reçue en audience le 30 juin 2022, afin de présenter à la Direction, 
les résultats de son enquête lancée fin novembre 2021.

Lors de cette audience nationale,  la Direction a pris acte des signalements recensés 
par la FGAAC-CFDT, et a pris l’engagement de travailler à la mise en oeuvre d’un plan 
d’actions spécifique. Son contenu a été présenté à la FGAAC-CFDT le 16 septembre 2022 
et actait le doublement du budget consacrée à la rénovation des foyers pour en 2023 et 
l’augmentation d’un million d’euros de celui fléché vers l’entretien des foyers. 

La FGAAC-CFDT a été reçue le 25 juillet 2023, dans le cadre d’une nouvelle audience 
nationale, qui a permis d’obtenir notamment une nouvelle augmentation des budgets 
2024, le lancement de chiffrages pour intégrer les sanitaires dans les chambres, la 
réalisation de travaux d’isolation ou d’installation de la climatisation dans plusieurs 
foyers, le déploiement d’une nouvelle gamme de produits pour les petits-déjeuners.  

Lien Web : https://www.fgaac-cfdt.fr/spip.php?article508

Je participe 
Du 18 juin au 30 septembre 2025 
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